
 

 

FORMULE B 

 

NUMÉRO DE DOSSIER        

COUR DU BANC DU ROI DE LA SASKATCHEWAN 

CENTRE JUDICIAIRE          

AFFAIRE INTÉRESSANT SA MAJESTÉ LE ROI c ____________________________ 

DEMANDE EN VUE DE CONSULTER DES PIÈCES PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DE 
PROCÈS CRIMINELS OU D’EN OBTENIR UNE COPIE 

DEMANDE FORMULÉE PAR LE REQUÉRANT : 

Nom :     Adresse :     

Téléphone :    Courriel :     

Profession :     

   pour consulter les    pour obtenir une copie des 

PIÈCES PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DE PROCÈS CRIMINELS DEMANDÉES : 

No de la pièce Description de la pièce 

   

   

   

   

MOTIFS DE LA DEMANDE EN VUE DE CONSULTER DES PIÈCES PRÉSENTÉES DANS LE 
CADRE DE PROCÈS CRIMINELS OU D’EN OBTENIR UNE COPIE : Indiquer les motifs de la demande 

en vue de consulter des pièces présentées dans le cadre de procès criminels ou d’en obtenir une copie ainsi 
que l’usage qui sera fait des pièces. 

   

   

   

   

Signée par le requérant : __________________________ Date :    
[Une fois signée, la présente formule de demande en vue de consulter des pièces présentées dans le cadre de procès 

criminels ou d’en obtenir une copie doit être remise au greffier local ou au greffier adjoint, qui déterminera ensuite 

si les avocats s’opposent à ce que les pièces soient transmises.] 

Le procureur de la Couronne :    ☐  y consent    ☐ s’y oppose    

_________________________________  
Signature 
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L’avocat de la défense :    ☐ y consent    ☐ s’y oppose    

_________________________________  
Signature 
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ORDONNANCE – FORMULE B 

NUMÉRO DE DOSSIER :     

ORDONNANCE RENDUE PAR :     DATE :     

LA DEMANDE EN VUE DE CONSULTER LES PIÈCES PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DE 
PROCÈS CRIMINELS SUIVANTES OU D’EN OBTENIR UNE COPIE :  

   

   

   

   

(A) est refusée : 

□ Au motif que de telles pièces présentées dans le cadre de procès criminels n’existent pas ou ne 
peuvent être reconnues comme telles. 

□ Pour les raisons suivantes : 

   

   

   

   

   

   

   

(B) □ est accordée sans condition sur paiement des frais judiciaires applicables. 

   

   

(C) □ est accordée sous réserve des conditions suivantes : 

   

   

   

   

   

   

   

J.___________________________________ 

Juge du Banc du Roi 


